
Dans le dossier de l'enquête publique (consultable en mairie) les acquéreurs potentiels se sont 
engagés à acquérir les chemins aux conditions détaillées ci-après.

Ils ne paient qu'une somme forfaitaire des frais de géomètres par chemin selon 3 cas :
• 1er cas : document de modification du parcellaire cadastral établi au bureau

montant du devis TTC : 300 €
• 2eme cas : document de modification du parcellaire cadastral avec bornage des limites 

montant du devis TTC : 550 €
• 3eme cas :  document de modification du parcellaire cadastral avec relevé régulier en vue du 

bornage des limites
montant du devis TTC : 1050 €

Le détail de ces trois cas est expliqué dans la délibération du conseil municipal du 7 octobre 2008, 
page 2.

Il n'y a aucun prix au m², on peut donc en déduire que les chemins sont donnés.
Il reste à la charge de la commune donc de nous tous : 
 - les frais de géomètres fixes : 2613.26 € TTC (devis pour 15 cas  mais  17 étudiés)
 - les frais d'enquête publique (non connus)
 - les frais d'actes notariés ou administratifs (non connus)

N°1 - Chemin d'Aligny - environ 850 m²
 - frais de géomètres  2ème cas : 550 €
 - 3 acquéreurs (Mme CATRICE Marie-France, M. MULLER  , M. ROBICHON André) : 
    550 € / 3 = 183.33 € chacun

N°2 - Chemin de Baillé - environ 950 m²
 - frais de géomètres  3ème cas : 1050 €
 - 3 acquéreurs (Mme ARNOUS-RIVIERE Martine, M. GASCHIGNARD Vincent, M. et Mme 
MARCHAND Philippe) : 1050 € / 3 = 350 € chacun

N°3 - Chemin de la Coupe du Fait au Bois du Moulin - environ 5500 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. et Mme ASSERAY Bernard) : 300 €

N°5 - Chemin des Bournais - environ 2100 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. TRAINEAU Benoît) : 300 €

N°6 - Chemin de la Petite Noue - environ 720 m²
 - frais de géomètres  1er cas :300 €
 - 1 acquéreur (M. et Mme BERITAULT Gérard) : 300 €

N°7 - Chemin de Malvaux - environ 2500 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 2 acquéreurs (M. GASCHIGNARD Vincent, M. et Mme PAYRAUDEAU Guy) : 300 € / 2 = 150 € 
chacun

N°8 - Chemin de Sarzay - environ 1250 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (Mme AMBROISE Louisette) : 300 €

N°9 - Chemin du Clos du Bourneuf - environ 760 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. GAUTHIER Frédéric) : 300 €

http://grezilleenvironnementnature.wordpress.com/files/2009/10/conseil-municipal-du-7-octobre-08.pdf


N°10 - Chemin de l'Enclos - environ 2070 m²
 - frais de géomètres  1er cas :300 €
 - 1 acquéreur (M. ROBICHON Antoine) : 300 €

N°11 - Chemin de la Noue - environ 850 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. ROBICHON Antoine) : 300 €

N°12 - Chemin de Petits  Jardins - environ 110 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. AZAR Benoît et M. COTREL François) : 300 €

N°13 - Chemin des Caves - environ 430 m²
 - frais de géomètres  2ème cas : 550 €
 - 2 acquéreurs (M. et Mme GILBERT Michel, M. ROBICHON Antoine) : 550 € / 2 = 275 € chacun

N°14 - Chemin de la Strée - environ 480 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. TRAINEAU Benoît) : 300 €

N°15 - Chemin du Bourneuf - environ 290 m²
 - frais de géomètres  2ème cas : 550 €
 - 3 acquéreurs (M. et Mme COLIBET Jean-Claude, M. et Mme FROUIN Bernard, M. et Mme 
LOCQUET Richard) : 550 € / 3 = 183.33 € chacun

N°16 - Chemin de la Massonnière - environ 940 m²
 - frais de géomètres  2ème cas : 550 €
 - 2 acquéreurs (M. GUINHUT André, Mme LEPERON Marie-Josèphe) : 550 € / 2 = 275 € chacun

N°17 - Chemin de la Frèche - environ 680 m²
 - frais de géomètres  1er cas : 300 €
 - 1 acquéreur (M. CHOISEAU Martial) : 300 €


